
Arrêté permanent 

VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAIRE N ° 

VI-AR-2025-228 - BIS

OBJET : Modification du régime de priorité. Instauration d'un STOP. 

Mise en place : 

Lieu 

A l'intersection de la 

Rue Pasteur et la 

Rue du Moulin à Peau, 

91150 Etampes 

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

Permissionnaire 

MAIRIE D'ETAMPES 

Place de l'Hôtel-de-Ville et des 

Droits-de-l'Homme 

91150 Etampes 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2213-1, 

VU le Code de la Route et notamment les articles R 110-1, R 110-2, R 411-5, R 411-7, R 411-8, R 411-

25, R 415-6, 

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 

autoroutes; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - livre 1 - 3ème partie - intersections et 

régime de priorité - approuvée par l'arrêté interministériel du 24 juillet 1974 modifié et 7ème partie -

marques sur chaussées - approuvée par l'arrêté interministériel du 16 février 1988 modifié; 

CONSIDERANT le problème de vitesse excessive des véhicules venant de la Rue Pasteur et le problème 

de sécurité qui se pose pour les habitants. 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique 

CONSIDERANT l'intérêt général, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A l'intersection de la Rue Pasteur et de la Rue du Moulin à Peau, la circulation est 

réglementée comme suit: 

Les usagers circulant sur la Rue Pasteur devront marquer un temps d'arrêt grâce à la mise en place 

d'un panneau STOP et devront céder la priorité aux véhicules circulant sur la Rue du Moulin à Peau 

considérée comme voie prioritaire. 




